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Reportages et questions
Chaque 
numéro gratuit
 
de 
Le Monde en Marche
 comprend : 
1) un fichier PDF 
et
2) un fichier Word 
Ceux-ci 
renferme
nt
 
seulement
 
les reportages et les questions. Ce
s
 fichier
s
 
ne
 contien
nen
t 
pas
 les
 
Corrigés. 
Ce fichier 
Word
 permet aux élèves de faire leurs devoirs en utilisant un ordinateur à l’école ou à la maison. Les enseignants peuvent assigner l’ensemble ou une partie des tâches aux élèves par le biais d’un courriel avec pièce jointe ou d’un site Web de l’école. Le fichier 
Word
 aide également les enseignants à :
• 
modifier et formater facilement le contenu, p. ex. en changeant les 
polices de caractères 
et leur 
taille
• créer un document PDF et utiliser le Mode lecture à haute voix d’Adobe Reader
• économiser du papier et les frais de photocopie et à protéger l’environnement
• développer les compétences en informatique des élèves et à encourager ces derniers à les utiliser
Que pouvez-vous faire d’autre avec le fichier Word?
1) 
Vous
 pouvez aisément télécharger le fichier dans Google Docs et le partager avec vos élèves et/ou des collègues de votre école. 
Regardez comment faire ici :
https://support.google.com/drive/answer/2424368?hl=fr
2) Vous pouvez faire traduire dans une autre langue le document ainsi téléchargé (voir 
Outils>Traduire un document
). Google Docs créera une nouvelle copie du fichier original, mais vous devrez éditer le document pour qu’il réponde à vos exigences. Google Docs effectue des traductions dans plus de 100 langues dont l’espagnol, le mandarin et l’allemand. 
Regardez comment faire ici :
https://support.google.com/docs/answer/187189?hl=fr&co=GENIE.Platform=Desktop
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Le Manitoba et les réseaux sociaux
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Imaginez ceci : vous vous réveillez, vous prenez votre téléphone… et TikTok a disparu. Instagram, Snapchat, YouTube… tout est bloqué. Pourquoi? Le gouvernement vient de rendre illégale l’utilisation de ces applications.
Ce n’est pas hypothétique. C’est ce qu’a annoncé le premier ministre du Manitoba, Wab Kinew, le 25 avril. Dans une décision qui a fait la une des journaux, il a déclaré que cette province des Prairies serait la première à interdire aux enfants de moins de 16 ans l’accès à TikTok, Instagram, Snapchat, X, Facebook, YouTube et Twitch, ainsi qu’aux sites d’IA comme ChatGPT. 
Des propositions sont également à l’étude pour limiter les notifications tard le soir, le défilement des flux et les publicités ciblées — des fonctionnalités qui, selon les critiques, créent une dépendance. Le Manitoba explore également des moyens de donner aux parents plus de contrôle sur l’utilisation que font leurs enfants des réseaux sociaux, grâce à des outils qui pourraient restreindre le temps passé par les adolescents devant les écrans à certaines heures.
Assurer la sécurité des enfants
Ces mesures pourraient avoir un impact réel. Bien qu’il n’existe pas de chiffres spécifiques au Manitoba, les données nationales montrent que le taux de possession de téléphones cellulaires chez les adolescents est extrêmement élevé. Une étude menée par HabiloMédias a révélé que 81 pour cent des jeunes Canadiens âgés de 
12 et 13 ans possédaient un téléphone intelligent et ce chiffre grimpait à 93 pour cent chez les adolescents âgés de 14 à 17 ans.
Au début de l’année scolaire 
2024-2025, le Manitoba avait déjà interdit l’utilisation des téléphones cellulaires à tous les élèves de 8e année et des classes inférieures, tandis que les élèves du secondaire ne peuvent pas accéder à leur téléphone pendant les heures de cours.
Le Manitoba va maintenant plus loin. Pourquoi? La réponse est simple : la santé mentale. Le gouvernement de 
M. Kinew fait valoir que les fonctionnalités des réseaux sociaux, telles que les mentions « j’aime », les commentaires et les flux alimentés par des algorithmes, incitent les utilisateurs à faire défiler sans cesse leur écran. Pour les adolescents, dont le cerveau est encore en développement, cela peut créer une dépendance. De plus, les réseaux sociaux exposent souvent les jeunes au cyberharcèlement, à la mésinformation et à des images irréalistes de corps et de modes de vie.
En effet, des études menées par des organismes tels que la Société canadienne de pédiatrie et l’OMS ont établi un lien entre l’utilisation intensive des écrans et des réseaux sociaux et des problèmes tels que l’anxiété, la dépression, les troubles du sommeil et une faible estime de soi chez les adolescents.
De plus, Statistique Canada a indiqué qu’en 2018, 25 pour cent des jeunes âgés de 12 à 17 ans avaient été victimes de cyberintimidation, le plus souvent en ligne ou par le biais de menaces et d’insultes envoyées par textos. Statistique Canada a également constaté que plus les enfants passent de temps sur leur téléphone intelligent, plus ils sont susceptibles d’en être victimes. 
C’est un véritable problème. Une étude canadienne de 2026 commandée par Rogers Communications a révélé que les jeunes âgés de 11 à 17 ans passaient plus de cinq heures par jour sur leur téléphone, ce qui est bien supérieur à la limite quotidienne de deux heures d’utilisation récréative des écrans recommandée par la Société canadienne de pédiatrie.
Appliquer la loi
Le premier ministre Kinew n’hésite pas à rejeter la responsabilité sur les géants de la technologie. Il a comparé les réseaux sociaux au vapotage : une pratique qui peut sembler normale, mais qui cause de réels dommages. 
Il a donc clairement indiqué que la responsabilité de l’application de ces mesures ne retomberait pas sur les enfants, ni sur les parents. Ce sont les entreprises elles-mêmes — Meta, OpenAI, Snapchat et d’autres — qui seraient tenues d’utiliser des technologies pour vérifier l’âge afin d’empêcher les utilisateurs mineurs d’accéder à leurs plateformes.
Et s’ils ne se conforment pas à ces mesures? Les amendes pourraient être énormes. M. Kinew a laissé entendre que des sanctions très sévères seraient prises. « Ce seront les amendes les plus élevées jamais infligées au Manitoba », a dit le premier ministre.
S’inspirer de l’Australie
Aucune date d’entrée en vigueur n’a été fixée pour cette interdiction, et la façon précise dont l’âge sera vérifié n’a pas encore été dévoilée. Pour comprendre la direction que prend le Manitoba, il est donc utile de se tourner vers l’Australie. 
En décembre 2025, ce pays aux antipodes de 27 millions d’habitants a été le premier à interdire les réseaux sociaux aux utilisateurs de moins de 16 ans. Les entreprises de réseaux sociaux ont été tenues de désactiver les comptes qui appartenaient à des utilisateurs mineurs et d’empêcher les jeunes adolescents de créer de nouveaux comptes. Celles qui ne se sont pas conformées à cette mesure s’exposaient à des amendes pouvant atteindre 49 millions de dollars canadiens.
Les résultats ont été mitigés. Un mois après l’entrée en vigueur de la loi, près de cinq millions de comptes qui appartenaient à de jeunes Australiens avaient été désactivés. Mais les chercheurs ont également remarqué autre chose. De nombreux enfants se sont simplement tournés vers des plateformes non concernées par l’interdiction ou ont trouvé des solutions de contournement, comme modifier légèrement leur apparence pour tromper les contrôles d’âge par reconnaissance faciale.
Selon Carmi Levy, analyste de la technologie, c’est précisément pour cette raison que le projet du Manitoba inclut les robots conversationnels basés sur l’IA en plus des réseaux sociaux. 
« Les enfants parviennent à contourner [la loi] en Australie, et je pense qu’il faut s’attendre à ce que la même chose se produise ici », a dit M. Levy. Mais il a ajouté que l’objectif n’était pas la perfection. « Le but consiste à s’assurer que la grande majorité des enfants soit visée, que la majorité d’entre eux se voie proposer d’autres alternatives à un accès sans atténuation aux réseaux sociaux et que leur sécurité soit maximisée. »
La réaction des adolescents
Sans surprise, les jeunes ont beaucoup à dire sur une loi qui les concerne directement — et les réactions sont loin d’être unanimes.
Certains adolescents approuvent le projet de loi, notamment en ce qui concerne l’IA. Mais d’autres s’inquiètent de ce qui pourrait se perdre. Lily Wassing, 16 ans, estime que restreindre l’IA est acceptable, mais que supprimer d’autres réseaux sociaux pourrait nuire à la capacité des adolescents à communiquer. Une des critiques les plus virulentes est venue de Quinn Bloomfield, 18 ans. Il approuve l’objectif de protéger les enfants en ligne, mais est frustré par la manière dont la décision a été prise. 
« C’est une interdiction qui touche juste ce groupe de personnes qui n’a déjà pas voix au chapitre », a-t-il dit. « Les enfants ne peuvent pas voter, ils n’ont pas vraiment la possibilité de donner leur avis sur ce qui se passe, et c’est une chose de plus que nous leur imposons sans leur proposer de solutions. » 
Il a suggéré que la province investisse dans des espaces où les adolescents puissent se réunir et socialiser, lorsqu’on restreint leur présence en ligne.
Ailleurs au Canada
Le Manitoba est peut-être la première province à annoncer une interdiction, mais elle ne sera probablement pas la dernière à l’envisager.
La procureure générale de la Colombie-Britannique, Niki Sharma, a dit que la province examinerait des mesures similaires si Ottawa ne prenait pas les devants. De son côté, le premier ministre de la Saskatchewan, Scott Moe, dit qu’il prévoit consulter la population au sujet d’une éventuelle interdiction. Et au Québec, un mouvement fait pression pour instaurer des restrictions pour les moins de 16 ans. 
Au niveau fédéral, le Parti libéral a récemment adopté une résolution non contraignante qui demande la mise en place de restrictions d’âge à l’échelle nationale sur les réseaux sociaux. Le Canada a déjà tenté de protéger les enfants contre les réseaux sociaux. La Loi sur les préjudices en ligne, proposée en 2024, aurait obligé les entreprises de technologie à mieux protéger les enfants contre les contenus préjudiciables. Mais le projet de loi est resté au point mort et n’a pas été adopté. Le gouvernement tentera probablement à nouveau de le faire adopter.
Une tendance générale
L’Assemblée législative du Manitoba pourrait adopter en priorité et à grande vitesse le projet de loi qui vise à interdire les réseaux sociaux dès maintenant, mais il est plus probable que celui-ci soit présenté cet automne. 
La province n’est qu’un des nombreux gouvernements confrontés à la même question : les méfaits causés par les réseaux sociaux sont-ils suffisamment graves pour justifier une intervention gouvernementale? 
Plusieurs États américains estiment que oui. Ils ont adopté des lois qui exigent le consentement parental pour que les mineurs puissent ouvrir un compte. De même, des pays comme la Chine, la France, le Danemark, le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande ont adopté ou envisagent d’adopter des restrictions sévères. 
Mais pour l’instant, au Canada, ce sont les adolescents du Manitoba qui seront les premiers concernés par cette interdiction. Leur réaction — et l’efficacité de cette interdiction — aura une incidence sur les mesures que prendra le reste du pays.





Le saviez-vous?
La population du Manitoba s’élève à 1,5 million d’habitants et la province compte environ 1,4 million d’abonnements de cellulaires, mais ce chiffre comprend les personnes qui possèdent plusieurs appareils ainsi que les comptes professionnels. 
L’âge moyen au Manitoba est de 39,7 ans. Les enfants âgés de 15 ans et moins représentent 18,8 pour cent de la population, soit environ 270 000 personnes. 
Le Manitoba est une des cinq provinces où les jeunes (15 à 24 ans) sont plus nombreux que les personnes âgées (55 à 64 ans). Pour chaque retraité potentiel âgé de 55 à 64 ans, on compte 1,20 Manitobain âgé de 15 à 24 ans.










algorithme :  ensemble d’instructions qu’un ordinateur suit par étapes pour résoudre un problème ou prendre une décision
hypothétique : qui relève d’une idée ou d’une situation qui n’est pas réelle, mais qui est imaginée à des fins de discussion ou de réflexion
OMS (Organisation mondiale de la santé) : agence des Nations Unies qui coordonne la réponse aux problèmes de santé publique et aux urgences à l’échelle mondiale
résolution non contraignante :  déclaration officielle qui exprime l’opinion ou le soutien d’un gouvernement, mais qui ne crée pas de loi
sans atténuation : non réduit, non adouci ni rendu moins grave d’aucune manière



 Questions de compréhension

1. Quelle est la population du Manitoba?


2. Quel est l’âge moyen? Quelle est la part de la population âgée de 15 ans et moins?


3. Combien y a-t-il de téléphones cellulaires en service au Manitoba?


4. Combien d’enfants âgés de 12 et 13 ans au Canada possèdent un téléphone cellulaire? Combien d’adolescents âgés de 14 à 17 ans possèdent un téléphone cellulaire? 


5. Quelle durée quotidienne de temps d’écran la Société canadienne de pédiatrie recommande-t-elle pour les jeunes? Combien de temps les jeunes passent-ils réellement sur leur téléphone? 


6. Quelles sont les règles actuelles concernant l’utilisation des téléphones cellulaires dans les écoles du Manitoba?


7. Comment s’appelle le premier ministre du Manitoba? Qu’a-t-il annoncé fin avril? 


8. Quelles autres restrictions sont également envisagées? 


9. Quelles raisons le gouvernement du Manitoba a-t-il invoquées pour justifier ces restrictions? 


10. Comment ces nouvelles règles seront-elles appliquées? Explique ta réponse. 



 Questions à explorer en ligne
Nota : Les liens ci-dessous sont fournis à https://www.lesplan.com/fr/liens afin d’en faciliter l’accès.
1. Apprends-en davantage sur le projet du Manitoba qui vise à interdire les médias sociaux pour les jeunes :
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2249594/interdiction-jeunes-reseaux-sociaux-robot-conversationnel [2:15]
https://www.yout-ube.com/watch?v=P767gyGwhnw [3:41] [en anglais]
Qu’as-tu appris?


2. Écoute ce que les jeunes du Manitoba ont à dire sur ce que cette proposition d’interdiction signifie pour eux :
https://portageonline.com/articles/teens-weigh-in-on-potential-manitoba-social-media-ban [en anglais]
https://www.cbc.ca/kidsnews/post/watch-manitoba-announces-canadas-1st-social-media-ban-what-teens-think [0:51] [en anglais] 
Es-tu d’accord ou non avec leurs idées? Donne des explications.


3. Découvre quelques-unes des difficultés liées à l’application de cette interdiction :
https://www.la-liberte.ca/2026/05/01/reseaux-sociaux-et-ia-entre-interdiction-et-enjeux-pedagogiques/ 
https://www.cbc.ca/news/canada/manitoba/ai-social-media-youth-ban-experts-9.7178638 [1:54] [en anglais]
Quelles questions te poses-tu?


4. Découvre les efforts effectués par l’Australie pour interdire les réseaux sociaux aux jeunes ainsi que les progrès réalisés dans le cadre de cette initiative :
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2212614/australie-reseaux-sociaux-interdiction-mineur?depuisRecherche=true [5:29]
https://www.bbc.com/news/articles/cwyp9d3ddqyo [en anglais]
https://www.cbc.ca/news/world/au-social-ban-begins-9.7007357 [en anglais] 
https://www.cnews.fr/france/2026-04-10/interdiction-des-reseaux-sociaux-aux-moins-de-16-ans-en-australie-le-systeme-est [en anglais] 
Que peut-on apprendre à partir de l’exemple de l’Australie?


5. Découvre pourquoi les interdictions des réseaux sociaux sont de plus en plus répandues :
https://www.yout-ube.com/watch?v=8krDm4883JE&list=PLC-psp4a5OpsA9lO_Y-E1tCrEwSN4h6bp&ind [30:03] [en anglais]


6. Découvre ce que disent les organisations de la santé au sujet des dangers potentiels des réseaux sociaux pour les jeunes :
https://www.who.int/europe/fr/news/item/25-09-2024-teens--screens-and-mental-health 
https://saineutilisationdesecrans.cps.ca/answers/interdiction-dans-certaines-tranches-d-age 
Qu’as-tu appris?


 Questions pour aller plus loin

1. Le premier ministre du Manitoba Wab Kinew a affirmé ceci récemment : « Je pense que c’est vraiment important pour la santé mentale des jeunes et pour leur liberté d’être simplement des enfants pendant qu’ils grandissent ». Comment comprends-tu cette citation? Es-tu d’accord ou non avec sa perspective? Donne des raisons pour appuyer tes idées. 





2. L’Australie interdit depuis quatre mois les réseaux sociaux aux jeunes de moins de 16 ans et est devenu ainsi le premier pays à prendre une telle mesure. Selon les experts, de nombreux jeunes Australiens contournent la loi en se tournant vers des plateformes qui n’étaient pas visées par l’interdiction. Carmi Levy, analyste en technologies, déclare ceci : « le but consiste à s’assurer que la grande majorité des enfants soit visée, que la majorité d’entre eux se voie proposer d’autres alternatives à un accès sans atténuation aux réseaux sociaux ». Selon toi, quels types d’alternatives contribueraient à limiter l’exposition des jeunes aux réseaux sociaux? Donne des exemples pour appuyer tes idées.





3. D’autres provinces et territoires, ainsi que le gouvernement canadien envisagent de suivre l’exemple du Manitoba et d’interdire l’accès à certaines plateformes de réseaux sociaux et à certains sites d’IA. Comment réagirais-tu si cela venait à se produire au Canada? En quoi une telle loi changerait-elle ta façon de communiquer avec tes camarades et ta routine quotidienne? Donne des raisons pour appuyer ta réponse.





 Méli-mélo                    
A. Sur la ligne fournie devant chaque question, inscris la lettre qui correspond à la meilleure réponse :  
______ 1. Quel pays a été le premier à interdire l’accès aux réseaux sociaux aux enfants?
   	 a) le Texas    	b) la Nouvelle-Zélande
  	 c) l’Australie   	d) la France
  	 e) le Japon
______ 2. Qui est le premier ministre du Manitoba? 
	a) Scott Moe	b) Mark Carney
	c) Richard Wagner	d) Wab Kinew
	e) Doug Ford
______ 3. Combien d’habitants du Manitoba ont 15 ans ou moins?  
	a) 270 000	b) 360 000
	c) 475 000	d) 640 000
	e) 1,5 million
B. Indique V (Vrai) ou F (Faux) devant chaque énoncé. Si un énoncé est Vrai, écris sur la ligne un fait important ou un détail pour appuyer l’énoncé. Si un énoncé est Faux, écris la version correcte sur la ligne.  
______ 4. Vrai ou Faux? 81 pour cent des jeunes Canadiens de 12 et 13 ans ont un téléphone cellulaire.

______ 5. Vrai ou Faux? Les téléphones cellulaires sont totalement interdits dans toutes les écoles du Manitoba.

______ 6. Vrai ou Faux? Les parents et les enseignants du Manitoba seront chargés de faire respecter la nouvelle interdiction relative aux réseaux sociaux.

C. Remplis les blancs afin de compléter chaque phrase.			
7. La Société canadienne de pédiatrie recommande _______________________ heures d’écran par jour pour les jeunes. 
8. Il y a _______________________ million(s) d’abonnements de téléphones cellulaires au Manitoba.
9. OMS = Organisation mondiale de la _______________________ .

D. Réponds à la question suivante en un paragraphe. (Utilise une feuille séparée si nécessaire.)
10. Selon toi, quelle est l’importance de cette nouvelle? Donne des raisons pour appuyer ta réponse.
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Les élèves peuvent travailler avec Word/Google Docs...


Protection par mot de passe
Il y a trois façons d’accéder aux données de ces documents 
protégés par un mot de passe :


1) Sélectionnez les données que vous voulez Copier puis 
Collez-les en utilisant n’importe quel programme 
de traitement de texte. Utilisez la commande 
Sélectionner tout pour copier le document en entier. 


2) Importez le document Word en entier dans LibreOffice 
(ou dans tout autre programme similaire), puis 
sauvegardez-le en tant que nouveau document.


3) Pour retirer le mot de passe d’un document Word protégé, 
utilisez la commande Enregistrer afin de sauvegarder une 
nouvelle copie du document. Vous pouvez alors retirer le 
mot de passe en changeant les paramètres de Sécurité. 


Google Docs et LibreOffice
• Vous pouvez télécharger le document Word dans 


Google Docs pour le partager avec des élèves et avec 
d’autres enseignants.


• Vous pouvez traduire des documents dans une autre 
langue avec Google Docs (voir Outils>traduire document) 
mais vous devrez adapter le document à vos besoins. 
Google Docs peut traduire dans plus de 100 langues, y 
compris l’espagnol, le mandarin et l’allemand.


• LibreOffice est une alternative gratuite à Microsoft Office et 
offre les mêmes fonctions. Il est facile à installer et à utiliser. 
Allez à : www.libreoffice.org


Saviez-vous...
. . . que chaque numéro de Le Monde en Marche incluait un document PDF (document complet) et un 
document Word (reportages et questions seulement)?


Les élèves peuvent compléter leurs tâches directement sur le document Word. Les enseignants peuvent 
envoyer par courriel le document aux élèves ou l’afficher sur un site Web. Le document Word permet 
aussi aux enseignants :


•   de modifier et de formater facilement le contenu, y compris de changer les polices de 
caractères et la taille du texte


•  de créer un document PDF et d’utiliser le mode « lecture audio » d’Adobe Reader


•  d’économiser du papier et des coûts de photocopies, et d’aider à protéger l’environnement


•  de promouvoir et d’encourager les aptitudes en informatique des élèves
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